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1 Décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé modifié par le décret n°2021-779 
du 17 juin 2021. Ces règles sont précisées dans le circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits 
du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2021. 
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2 Tels que définis à l’article L312-1 du I du CASF, 6° et 7°. 
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3 Article L311-3 7° du Code l’Action Sociale et Familiale 
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4 https://www.cnsa.fr/documentation/guide_mesure_de_lactivite_vf.pdf 
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